
Co
nc

ep
ti

on
 : 

Au
ré

lie
 K

ra
ft

 - 
FR

U 
67

03

Entrée libre mais inscription obligatoire

Lieu du colloque

Présidence,
20a rue René Descartes,

67000 strasbourg
Amphithéâtre Alain Beretz

N° déclaration d’activité : 4267 04090 67

Manifestation validée au titre de la formation continue des avocats et de la 
formation disciplinaire des doctorants

Droits d’inscription

Comité scientifique : 

Mme Andrea HAMANN, Professeure à l’Université de Strasbourg, 
Directrice de l’École Doctorale 101

M. Samuel FULLI-LEMAIRE, Professeur à l’Université de Strasbourg, 
Directeur adjoint de l’École Doctorale 101

M. Emanuel CASTELLARIN, Professeur à l’Université de Strasbourg, 
Directeur de la Fédération de recherche

M. Thibault de RAVEL d’ESCLAPON, Maître de conférences à l’Université 
de Strasbourg, Directeur-adjoint de la Fédération de recherche

M. Étienne ASSELINE, Doctorant contractuel à l’Université de Strasbourg

Mme Mathilde DESURMONT, Doctorante contractuelle à l’Université de 
Strasbourg

Mme Mathilde PICOT, Doctorante à l’Université de Strasbourg

(10_décembre_2021)

Neuvième colloque des doctorants et
jeunes docteurs de l’École Doctorale 101
(Université de Strasbourg)

L’ i n f L u e n c eL’ i n f L u e n c e
L Contact :

fru6703-contact@unistra.fr

L Inscription en ligne :
http://europa.unistra.fr

Fédération de recherche

l’Europe en mutation

FRU 6703

Université de Strasbourg

Organisé par Partenaires

Renseignements pratiques

https://sondagesv3.unistra.fr/index.php/854866?lang=fr


8h00 Accueil des participants

8h30 Discours de bienvenue 
Madame Andrea Hamann et Monsieur Samuel Fulli-Lemaire, Directrice et 
Directeur adjoint de l’école doctorale 
Madame Jeanne-Marie Tuffery-Andrieu, Doyen de la Faculté de droit de 
Strasbourg 
Monsieur Emanuel Castellarin et Thibault de Ravel d’Esclapon, Directeur et 
Directeur adjoint de la fédération de recherche 
Monsieur Thomas Stoffel, Président de l’association des doctorants et jeunes 
docteurs DEHSPUS

9h00 Propos introductifs
Monsieur Julien Mouchette, Université de Reims Champagne-Ardenne

9h30 - 1er panel : Influence et processus normatif 
Présidence de panel : Madame le professeur Andrea Hamann, Directrice de l’École 
doctorale

Marc Piton, doctorant à l’Université de Paris Est-Créteil : Élaboration de la 
norme : jusqu’où l’expertise peut-elle étendre son influence ?

Sara Aouiss, doctorante à l’Université de Bordeaux : L’influence au sein de 
l’appareil d’État : lobbying déguisé ou véritable poursuite de l’intérêt général ?

Vincent Sempastous, docteur de l’Université de Toulouse 1 Capitole : 
L’influence des lobbies dans la prise de décision locale. 

10h35 – 10h50 : débat avec la salle 

10h50 – 11h10 : pause 

Samantha Pratali, docteur de l’Université Aix Marseille : La transmutation des 
croyances à l’égard de la prostitution : L’influence du lobby abolitionnistes en 
France et en Europe (1870-1946) 

Estelle Beauvillain, doctorante à l’Université de Strasbourg : L’influence des 
ONG dans le processus normatif international conventionnel, l’exemple du 
Traité sur l’interdiction des armes nucléaires.

11h45 – 12h00 : débat avec la salle 

12h00 – 14h00 : pause déjeuner 

14h00 - 2e panel : Influence et acteurs du droit : études de cas
Présidence de panel : Monsieur Thibault de Ravel d’Esclapon, Directeur adjoint de la 
Fédération de recherche

  
Emilie Hoareau-Cotte, doctorante à l’Université de Strasbourg : De l’influence à 
la contrainte socioéconomique : focus sur la précarité du consentement. 

Gwenaëlle Donadieu, docteur de l’Université de Montpellier : L’influence 
sur le processus décisionnel du consommateur grâce à l’usage des sciences 
comportementales : entre influence sur le consentement et influence sur la 
volonté. 

Clio Vigneron, doctorante à l’Université de Toulouse 1 Capitole : 50 nuances 
d’influences en droit de la propriété intellectuelle.

14h50 – 15h00 : débat avec la salle 

Delphine Ott, doctorante à l’Université de Strasbourg : La réserve héréditaire : 
qui du droit ou de la famille influence l’autre ? 

Thomas Stoffel, doctorant à l’Université de Strasbourg : L’influence des règles 
de succession dans la transmission d’entreprises familiales.

Amélie Hlil, doctorante à l’Université de Strasbourg et à Rheinische Friedrich-
Wilhelms-Universität de Bonn : L’influence de l’exécutif sur le parquet.

15h50 – 16h00 : débat avec la salle 

16h00 – 16h15 : pause 

16h15 - 3e panel : Influence et autres disciplines 
Présidence de panel : Monsieur le professeur Samuel Fulli-Lemaire, Directeur adjoint 
de l’École doctorale

Mélanie Breit, doctorante à l’Université de Fribourg : La déférence – ce type 
particulier d’influence régissant les rapports entre la science et le droit.

Sandra Russo, docteur de l’Université Côte d’Azur : Les recommandations 
scientifiques nucléaires, simple influence ou obligation juridique ?

Aurélia Lamiroy, doctorante à l’Université catholique de Lille et l’Université de 
Namur : L’influence des théories philosophiques de la « vulnérabilité » sur le 
droit de l’Union européenne. 

Roïla Mavrouli, docteur de l’Université de Paris Nanterre et de l’Université du 
Luxembourg : L’influence de la morale à l’aube du positivisme juridique : d’une 
proposition de droit neutre à une obligation morale d’obéir à la loi. 

17h20 – 17h30 : débat avec la salle 

17h30 – 17h45 : pause 

17h45 – 18h15 Propos conclusifs 
Madame Mathilde Desurmont, doctorante contractuelle à l’Université de Strasbourg, 
Madame Mathilde Picot, doctorante à l’Université de Strasbourg,
Monsieur Étienne Asseline, doctorant contractuel à l’Université de Strasbourg.

         18h30 – 20h00 Pot de clôture  


